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Abonnés défunts. — Mr Léon Cardin, de Sorel; Mde Antoine Mar
tel, née Philomène Lebersant dit Laviolettc ; Mde François-Xavier 
Lenoir, née M. Laflamme ; Mde Camille Leclerc, née Henriette La- 
pierre ; Mde J.-E. Sauvé.

—      ^ij  —

jfavcurs obtenues

Sainte Vierge et Saint François d’Assise : Remerciements pour 
faveur obtenue avec promesse d’abonnement à la Revue du Tiers-Ordre 
et de publication dans cette même revue. Mlle E. C. Tertiaire de Sainte- 
Cunégonde.

Saint Joseph et Saint Antoine : Merci pour une position obtenue 
avec promesse de publier dans la Revue. Mlle E. C. Montréal.

Saint Joseph et le bon Frerb Didaoe : Faveur obtenue par leur in
tercession sur promesse de faire publier dans votre Revue.

Sacré-Cœur, Saint Joseph, Sainte Anne: Une abonnée de La Patrie, 
Co. Compton, remercie Saint François de lui avoir obtenu du Sacré-Cœur, 
de Saint Joseph et de Sainte Anne la guérison de ses rhumatismes, après 
promesse de faire publier dans la Revue.

Saint François et Saint Antoine : Remerciements pour faveurs 
obtenues en règlement d’une affaire. Tertiaire de Laprairie.

Saint Antoine de Padoub : Reconnaissance pour faveur obtenue 
après avoir fait une neuvaine de mardis et promis une neuvaine de messes 
en son hot eur avec publication dans la Revue. Je m'acquitte de ma pro
messe rendant actions de grâces à Saint Antoine. — Somme d’argent 
retrou v, après cinq mois d’attente. D. C. Tertiaire de Montréal. — Une 
guérie h obtenue avec promesse de faire publier. Une tertiaire.—Re
mer ments pour faveur obtenue. M.

Intentions recommandées

La paix. — N. S. Père le Pape Benoit XV. — La Sainte Eglise et le 
Clergé régulier et séculier. — Les Missions franciscaines, en particulier 
celles de la Terre Sainte et de la Chine. — La Prédicat on de la Tempé
rance.

Actions de grâces, 10 — Grâces d’état, 0 —Grâces spirituelles, 4—
Grâces temporelles, 15 — Premières communions, 2 — Vocations, 10_
Positions, 5 — Enfants, 12 — Jeunes gens, 20 — Jeunes filles, 15_Ma
riages, 3 — Fami’les, 6 — Pécheurs, 30 — Ivrognes, 12 — Malades, 25 — 
Défunts, 18 et tous les morts ou blessés de la guerre.

Un pater et un ave, s. v. p.


